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Strasbourg, le 26 octobre 2023 

La cheffe de pôle

pour

Mme la cheffe de l’UD 67

Objet :Contribution sur le volet Espèces Protégées dans le cadre d’une demande d’autorisation
environnementale – Mémoire réponse - ALPHA VEOLIA ROSHEIM

Suite à votre demande du 23 juin 2023 sur le dossier sus-mentionné, nous avons contribué par une
demande de compléments en date du 22 août. Le mémoire en réponse du pétitionnaire a été
réceptionné le 27 septembre.

Pour rappel, les demandes de compléments concernaient notamment les sujets suivants :

- absence d’alternative

- précisions sur les tailles de populations

- synthèse de faune / flore recensées

- réévaluation de l’enjeu concernant le Lézard des murailles

- description des impacts bruts

- précision sur les mesures MR6, MR7 et MR8

Le mémoire en réponse que vous nous avez transmis apporte des compléments utiles mais il demeure
un aspect de votre projet qui doit être précisé.

Il me parait nécessaire, pour la bonne compréhension des mesures ERC proposées, que vous clarifiiez
les objectifs, impacts ciblés, calendriers prévus et articulations entre les mesures proposant des
créations et pérennisations de mares.

En effet, la mesure de réduction MR1, propose la ? constitution de 3 plans d’eau temporaires et
? tournants @ collectant les eaux pluviales. La mesure de réduction MR6 propose notamment la
? pérennisation de la MR1 @. Tandis que la mesure compensatoire MC2 propose, décrit et schématise le
? creusement de 3 mares d’environ 25m² de surface en eau @.
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Il est dès lors difficile de comprendre tant la différence entre ces 3 mesures que le nombre exact de
mares créées au fil du temps. Ce point nécessite une description précise, y compris et en particulier du
point de vue de l’articulation temporelle entre les différentes opérations. Des schémas d’implantation
prévisionnels et situés dans le temps pourraient y aider.

Je me tiens à votre disposition pour des échanges, y compris avec votre bureau d’étude.

Pour le chef du service Eau, Biodiversité et Paysages,
La cheffe du pôle Espèces et Expertise Naturaliste,

Sophie OUZET


